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SCEAUX HISTORIQUES DU CANTON DE NEUCHATEL.

Le canton de Neuchâtel dont nous allons décrire les sceaux historiques a passé pendant des

siècles par les états successifs de simple seigneurie, de comté fief, de principauté indépendante et
enfin de république. Les dynasties qui l'ont gouverné sont toutes venues du dehors. Uni étroitement
à la Suisse, par sa situation et par des alhances, contractées avec elle par les princes et par leurs
sujets dès la fin du treizième siècle, il a fini par devenir un membre intégrant de la Confédération
suisse dont il forme depuis 1815 le vingt-unième canton.

Les origines de ce petit état remontent à l'époque où le second royaume de Bourgogne passa
sous le sceptre des empereurs allemands, vers le milieu du onzième siècle.

Après la mort du roi de Bourgogne-jurane, Rodolphe III, dernier de sa race, décédé le 6

septembre 1032, son parent Odon, comte de Champagne, s'empara de l'Helvétie romane et de la plus
grande- partie du royaume. Mais l'empereur Conrad le Salique, réclamant les états de Rodolphe
comme échus à l'empire germanique, en vertu de traités et de la dernière volonté du roi, s'avança
bientôt à la tête d'une armée pour combattre Odon, se fit couronner roi de Bourgogne à Payerne,
le 2 février 1033, et mit le siège devant les forts de Morat et de Neuchâtel (»Neuenburch«), occupés

par Odon. Rebuté par l'excessive rigueur du froid, l'empereur fut obligé d'abandonner son entreprise

pour le moment. Mais, revenant bientôt avec de nouvelles forces, il soumit, dans les deux

campagnes de 1033 et 1034, le royaume entier, se fit prêter serment par les évêques et les grands
vassaux de la couronne, réunis en assemblée solemnelle à Genève, le 1eraoût 1034, et prit d'assaut,
à son retour, le bourg de Morat, dernier point que les adherens d'Odon tenaient encore occupé.
Dès lors la Bourgogne-jurane, et l'Helvétie romane en particulier, restèrent sous la domination de

l'empire allemand.
C'est cette résistance à l'armée impériale qui fait nommer Neuchâtel, pour la première fois,

dans l'histoire, et c'est à la même époque que nous voyons paraître les premières traces des dynastes

qui prirent plus tard le nom de ce lieu.
Les rois de Bourgogne, ancêtres de Rodolphe HI, avaient fait bâtir, sur le mamelon qui sépare

le torrent du Seyon et le lac, un château fort et une église ; ils avaient donné le nom de Novum Castrum

à cette fortification, établie près d'une localité habitée dès les plus anciens tems. Après la conquête

du royaume l'empereur Conrad le Salique investit de ce bourg un des grands vassaux de la couronne.
Près des bords du lac de Bienne, sur la colline qui domine le petit village de Fénis, dans

l'emplacement naguère encore appelé le Hazembourg par les paysans du voisinage, s'élevait à cette

époque le château de Fénis, manoir d'un dynaste appelé le comte Ulrich de Fénis. C'est à lui, selon

toute probabilité, que l'empereur Conrad ou son fils et successeur, Henri IH, donna le fief de

Neuchâtel. Car le titre de comte que portait Ulrich de Fénis prouve qu'il avait reçu, de l'empereur,
le gouvernement d'un district étendu à l'entour de son patrimoine, et cent quatre vingt ans plus
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tard un autre comte, Ulrich III, expressément nommé seigneur de Neuchâtel, prend encore le nom de

comte de Fénis sur le sceau attaché à une de ses chartes. *.) L'hérédité des gouvernemens étant établie
dans l'empire du temps de Conrad le Salique, on doit conclure de ces faits, que ce fut en effet

au comte Ulrich, premier de ce nom, que l'empereur donna Neuchâtel, et que le comte en transmit
la domination à ses descendans, avec son patrimoine.

Vers le milieu du douzième siècle ces derniers commencèrent à prendre le nom de Neuchâtel, en
conservant cependant sur leurs sceaux, comme nous venons de le voir, et selon l'usage du temps,
le nom du château de leurs ancêtres. Le frères Manégold et Rodolphe I, et le fils de ce dernier,
Ulrich H (1146 —1192), eurent leur résidence à Neuchâtel. Mais au commencement du siècle suivant
le comte Ulrich III (1192 —1225), fils d'Ulrich II, partagea avec Bertold, son neveu, les domaines

et les droits seigneuriaux de la maison, restés indivis jusqu'à cette époque. Ce partage eut lieu
vers 1223. Ulrich III eut pour sa part les terres allemandes, le titre comtal, et les droits attachés
à ce titre ; Bertold reçut Neuchâtel et les terres romanes, et en constitua une seigneurie particulière
et indépendante du pouvoir de son oncle.

H y eut alors deux familles qui portèrent le nom de Neuchâtel: Ulrich III et ses descendans,

appelés Comtes de Neuchâtel, mais siégant dans le pays allemand entre l'Aar et les lacs de Neuchâtel

et de Bienne, qu'on désigna bientôt sous le nom du comté près de l'Aar (landgraviatus circa Ararim) ;

et Bertold et sa famille, seigneurs de Neuchâtel, résidant au château même de ce nom et régnant dans

le pays roman à l'ouest des lacs.

Mais les descendans du comte Ulrich III, partageant leur héritage et se subdivisant en plusieurs

branches, prirent bientôt les noms nouveaux de comtes ou seigneurs de Strassberg, d'Aarberg,

d'Arconciel, de Valangin, et le titre de comtes de Neuchâtel ne fut retenu que par l'ainée de leurs

branches qui exerçait les droits du landgraviat le long de l'Aar et avait pris résidence au château

de Nidau dont elle portait aussi le nom.
Les descendans de Bertold parcontre, seigneurs de Neuchâtel sous la suzeraineté immédiate de

l'empire, et issus d'une maison de rang comtal, reprirent plus tard le titre qu'avaient porté leurs

ancêtres, en s'appellant aussi Comtes (et seigneurs) de Neuchâtel, ou quelquefois, pour se distinguer
de la maison de Neuchâtel en Haute - Bourgogne, comtes et seigneurs de Neuchâtel sur le lac.

C'est sous cette dynastie de Bertold que la seigneurie ou baronnie de Neuchâtel — plus tard
comté de Neuchâtel — s'est formée et agrandie, par la politique habile de ses premiers souverains,

et que le point central de cet état, Neuchâtel même, est devenu une ville florissante et heureuse.

La base de ce développement fut la charte de franchises, dressée sur le modèle des coutumes de

Besançon, que le comte Ulrich III et Bertold avaient donnée conjointement, en 1214, avant leur

partage, aux habitans du bourg situé au pied de leur château.

Le comte Bertold mourut en 1261 (20 mars). L'aîné de ses fils, Rodolphe III, lui succèda, mais

ne régna que quelques années. Décédé en 1263, il laissa Neuchâtel à ses fils, Ulrich IV et Amédée,

qui gouvernèrent successivement de 1267 à 1278, et de 1278 jusqu'en 1288 (3 février). Le fils et

') Ce sceau remarquable se trouve attaché à un acte du comte Ulrich III de l'année 1208, donné en faveur du

couvent de Frienisberg et conservé dans les archives de Berne. C'est à Mr. le chancelier de Sturler qu'on en doit la

découverte. Voyez plus bas I. A. N° 2.
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successeur d'Amédée, le comte Rodolphe IV ou Raoul (Rollin), régna pendant cinquante cinq ans,
de 1288 jusqu'en 1343 (22 mars). Mais il résigna la seigneurie de Neuchâtel, en 1288, entre les mains
du roi des Romains, Rodolphe de Habsbourg, qui à sa prière en investit Jean de Bourgogne - Châlons,
sire d'Arlay, du quel Raoul la reprit aussitôt en fief. Depuis lors la seigneurie fut sous la
suzeraineté des Châlons, circonstance qui décida quatre siècles plus tard du sort du pays dans un
moment solemnel. Ce fut aussi le comte Raoul qui, le premier des seigneurs de Neuchâtel, contracta,
des alliances avec les républiques suisses. Après son décès qui eut lieu le 22 mars 1343, son fils
Louis lui succéda et régna jusqu'en 1373. Dernier mâle de la branche Neuchâtel de l'ancienne
maison de Fénis, c'est le comte Louis qui fit élever à la mémoire des siens, dans l'église de Notre-
Dame à Neuchâtel, le beau monument sépulcral qui forme un des principaux ornemens de ce temple.
C'est lui aussi qui construisit, en 1347, le nouveau château, élevé près de l'ancienne demeure de

ses ayeux. Il mourut le 5 juin 1373, laissant la seigneurie de Neuchâtel à sa fille ainée, Isabelle,
épouse du comte Rodolphe de Nidau, dernier descendant du comte Ulrich III qui eût conservé, dans

la branche allemande de l'ancienne maison de Fénis, le titre de comte de Neuchâtel. Deux ans plus

tard, le 8 décembre 1375, Rodolphe périt dans son château de Buren assiégé par les bandes de Coucy.

Il était sans postérité, et sa veuve, la comtesse Isabelle, se retira dans son patrimoine de Neuchâtel

qu'elle gouverna jusqu'à sa mort, qui eut lieu le 25 décembre 1395. Avec elle s'éteignit la première
dynastie des souverains de Neuchâtel. A partir d'Ulrich I de Fénis, Isabelle était la onzième génération
de cette illustre famille qui avait régné pendant plus de trois siècles et demi sur Neuchâtel.

La succession dans la seigneurie échut, en vertu d'un testament de la comtesse Isabelle, à son

neveu,i Conrad comte de Fribourg en Brisgau, fils de sa soeur Varenne. Conrad, ayant perdu très

jeune son père et sa mère, avait été élevé dans la maison de sa tante qui, n'ayant point d'enfans,

l'avait depuis longtemps désigné et traité comme son successeur. Il fit hommage pour Neuchâtel,
le 5 août 1397, à Jean IV de Châlons, prince d'Orange, comme au suzerain de la seigneurie. Il régna

et résida à Neuchâtel pendant vingt neuf ans. Il mourut le 16 avril 1424. Son fils, Jean de

Fribourg, lui succéda et gouverna le comté jusqu'au 9 février 1457, jour de son décès.

Neuchâtel passa alors sous la domination d'une troisième dynastie, celle des marggraves de

Baden - Hochberg.
Le comte Jean de Fribourg n'ayant pas eu d'enfans, avait désigné pour successeur, par testament,

le marggrave Rodolphe de Hôchberg, petit-fils d'une soeur du comte Conrad et arrière - petit - fils de

la comtesse Varenne. Le marggrave Rodolphe prit immédiatement possession de la seigneurie, malgré

l'opposition du prince Louis de Châlons-Orange, suzerain du comté, qui considérait la succession du

comte Jean comme un fief dévolu. Appuyé par la sympathie des Neuchâtelois qui lui prêtèrent

hommage le 10 avril 1458, et par celle des villes de Berne et de Soleure, le marggrave Rodolphe réussit

à faire triompher sa cause, et Neuchâtel resta sous sa domination de 1457 jusqu'en 1487; puis sous

celle de son fils, le marggrave Philippe, de 1487 jusqu'en 1503.

La mort du marggrave Philippe (9 septembre 1503), dernier souverain de Neuchâtel qui y ait

eu sa résidence permanente, fit arriver une quatrième dynastie à la possession du comté, celle des

ducs d'Orléans - Longueville. La fille unique du marggrave, Jeanne, avait épousé en 1490 Louis duc

d'Orléans, plus tard duc de Longueville. Elle fut l'héritière de son père et gouverna Neuchâtel

jusqu'en 1543, époque de sa mort. Le comté resta sous la domination de ses descendans jusqu'en










































